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CCOOLLLLEECCTTEE  DDEE  VVIIEEUUXX  PPAAPPIIEERRSS  

 

Coopérative scolaire Ecole Elémentaire de Baldenheim 96,96 € 

Groupe des Jeunes de Boesenbiesen 88,32 € 

Coopérative scolaire Ecole Elémentaire de Diebolsheim 34,08 € 

Coopérative scolaire Ecole Elémentaire de Ohnenheim 117,12 € 

Coopérative scolaire Ecole Primaire de Richtolsheim 55,04 € 

Coopérative scolaire Ecole Elémentaire de Saasenheim 34,24 € 

Coopérative scolaire Ecole de Sundhouse 126,72 € 

Association Vie et Nature de Wittisheim 215,36 € 

 
CCOONNVVEENNTTIIOONN  ––  RRDD  1100  AA  MMAARRCCKKOOLLSSHHEEIIMM  

 

Equipement à réaliser : Le projet d'aménagement cyclable de la RD 10 entre Marckolsheim et "la 

Cité Kohlholtz" comprend :  

o Ouvrages à maîtrise d'ouvrage départementale : 

− Bandes cyclables entre la limite d'agglomération de Marckolsheim et la Rue de la 

Volga 

− Piste cyclable entre la Rue de la Volga et le Muhlbach 

o Ouvrages à maîtrise d'ouvrage communale :  

− Passerelle du Muhlbach 

− Cheminement piétons et cyclistes entre le Muhlbach et la "Cité Kohlholtz" 

 

Un arrêté réglementant la circulation des usagers sera pris par l'autorité investie du pouvoir de 

police de la circulation.  
 

Engagement du Département :  

Le Département s'engage à financer sur son budget propre la partie des travaux dont il assure la 

maîtrise d'ouvrage, entre la limite d'agglomération et le Mulbach.  
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En outre, le Département prendra en charge la fourniture, la pose et la gestion de la signalisation 

directionnelle de l'itinéraire cyclable le long de la RD 10.                                                          ../.. 
Engagement de la Commune :  

La commune s'engage à financer sur son budget propre la partie des travaux dont elle assure la 

maîtrise d'ouvrage.  

Elle s'engage également à mettre gracieusement à la disposition du Département les emprises 

nécessaires à la réalisation de la piste cyclable entre la Rue de la Volga et le Muhlbach et à 

autoriser la circulation des deux roues non motorisés sur cet aménagement.  

 
AAIIDDEE  AA  LLAA  PPRRAATTIIQQUUEE  SSPPOORRTTIIVVEE    

 
Aide à la licence sportive 
Bénéficiaire : Le football club de Bindernheim 

Subvention : 342,90 € (aide à la licence sportive 2001/2002 – football).  

 

Initiation à la natation scolaire – aide aux communes 
Commune de Baldenheim – frais de transport de l'année scolaire 2003/2004 328,80 € 

Commune de Diebolsheim – frais de transport du 3ème trimestre 2003/2004 127,40 € 

Commune d'Elsenheim – frais de transport de l'année scolaire 2003/2004 280,00 € 

Commune de Hilsenheim – frais de transport des 2ème et 3ème trimestres 

2003/2004 

511,50 € 

Commune de Marckolsheim – pour 2 738 entrées piscine – 3ème trimestre 

2003/2004 

1 040,44 € 

Commune de Muttersholtz – frais de transport des 1er et 3ème trimestres 

2003/2004 

285,60 € 

Commune de Schoenau – frais de transport des 1er et 3ème trimestres 2003/2004 297,00 € 

Commune de Wittisheim – frais de transport des 1er et 2ème trimestres 

2003/2004 

406,00 € 

 
EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  SSPPOORRTTIIFFSS  DDEESS  CCOOMMMMUUNNEESS  EETT  GGRROOUUPPEEMMEENNTTSS  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  

 

Bénéficiaire : Commune de Mussig 

Subvention : 187 064,85 € pour la construction d'un club-house.  

 
AAIIDDEE  DDEEPPAARRTTEEMMEENNTTAALLEE  AA  LLAA  CCRREEAATTIIOONN  DDEE  LLOOGGEEMMEENNTTSS  LLOOCCAATTIIFFSS  TTRREESS  SSOOCCIIAAUUXX  

 

Bénéficiaire : SA d'HLM de Sélestat 

Subvention : 6 100 € pour la construction de 6 pavillons à Muttersholtz rue des Iris, financés en 

prêt locatif à usage social (PLUS) dont 2 relevant de l'aide du Département.  

Subvention : 6 100 € pour la construction de 7 pavillons individuels à Sundhouse résidence du 

Rohrfeld rue du Collège, financés en prêt locatif à usage social (PLUS) dont 2 relevant de l'aide 

du Département.  

 
AACCQQUUIISSIITTIIOONN  DD''EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  AANNNNEEXXEESS  AAUUXX  RREESSEEAAUUXX  DD''AAPPPPRROOVVIISSIIOONNNNEEMMEENNTT  DD''EEAAUU  

SSEERRVVAANNTT  AA  LLAA  LLUUTTTTEE  CCOONNTTRREE  LL''IINNCCEENNDDIIEE  

 

Bénéficiaire : commune de Wittisheim 

Subvention : 768,80 € pour l'acquisition de deux puits d'incendie rue de Hilsenheim et chemin du 

Gartfeld.  
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 Gérard SIMLER 


